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Introduction (1)

Depuis la transformation du soulèvement populaire syrien en conflit internatio-
nal sanglant et le départ de centaines de jeunes européens vers les zones de
combat, le mot ‘radicalisation’ s’est popularisé au point de devenir aujourd’hui
singulièrement prégnant. Une analyse menée sur sur quatre quotidiens français
de tendances politiques très diverses, montre ainsi que le nombre d’articles
contenant le terme ‘radicalisation’ a pratiquement été multiplié par quatre entre
2011 et 2015 (Guibet Lafaye & Brochard, 2016:11). Ce terme, mal circonscrit,
demeure également très contesté et politisé (Sedgwick, 2010; Pauwels et al.,
2012; Schmid, 2013; Coolsaet, 2016a) dans la mesure où il a particulièrement
contribué, d’une part, à ériger la population musulmane en ‘communauté sus-
pecte’ (Kundnani, 2012), et, d’autre part, à stigmatiser plus généralement celles
et ceux qui, par leurs idées et leurs comportements, s’écartent plus ou moins
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grandement des projets sociaux et politiques portés par les gouvernements
occidentaux.

Dans la littérature en sciences sociales et humaines, le terme réfère, le plus
souvent, à un processus individuel de socialisation conduisant à la légitimation,
voire à l’usage, de la violence à des fins politique, religieuse ou sociale et dont
le terrorisme incarne la manifestation la plus excessive (Coolsaet, 2016a;
Schuurman, 2018).

Dans un tel contexte, il apparaît utile d’objectiver les relations qui existent
entre les individus considérés comme radicalisés, d’une part et d’autre part, les
institutions étatiques, plus particulièrement celles de la police et/ou de la justi-
ce pénale. Par ‘relations’, nous entendons non seulement les rencontres
concrètes qui peuvent avoir lieu entre les personnes dites radicalisées et les
représentants du monde policier et/ou judiciaire mais aussi les façons dont ils
sont considérés les uns par les autres. En effet, différentes questions en décou-
lent, et ne manquent pas de faire l’objet d’observations dans les médias.

Citons en guise d’exemples quelques-unes de ces questions. Les
actions/réactions de la police et/ou de la justice peuvent-elles avoir une inci-
dence sur le processus d’engagement ou de désengagement d’une personne?
Les personnes identifiées comme radicalisées ont-elles un passé judiciaire
(e.g., ont-elles fait l’objet d’une condamnation préalable)? Les antécédents
judiciaires constituent-ils un facteur prédictif du passage à l’acte? La prison
est-elle un milieu radicalisant? Une personne dite radicalisée fait-elle l’objet
d’un traitement différencié par les instances judiciaires et, le cas échéant, dans
quelle(s) mesure cela affecte-t-il son engagement?

Le présent article a pour but d’apporter des éléments de réponse à ce genre
de questions en exploitant les résultats empiriques existant dans la littérature
scientifique. Une analyse systématique d’un échantillon de 55 études a été
conduite. Dans les sections suivantes nous décrivons brièvement la méthodo-
logie qui a été employée pour constituer cet échantillon, puis nous synthétisons
le contenu de ces études.

Méthodologie

La revue de la littérature s’est effectuée sur la base des critères suivants.
Les études doivent avoir été publiées dans des revues scientifiques (2).

Seules les publications qui rendent compte de résultats empiriques (ou qui en
font la revue) sont considérées. Par ailleurs, il faut que ces études examinent le
rapport entre les personnes considérées comme radicalisées et les autorités
policières ou judiciaires, étant entendu que ce ‘rapport’ est à prendre au sens
large, c’est-à-dire en ce qu’il englobe le genre de questions citées plus haut.
Pour des raisons de faisabilité, il a été également décidé de se limiter aux
études qui ont été publiées en anglais ou en français avant le 31 décembre
2017 et dont le terrain de recherche ou l’échantillon étaient situés dans l’Union
européenne.
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La revue de la littérature a été menée sur la base de trois sources acces-
sibles en ligne: Web of Science (WoS), Perspective on Terrorism (PoT) et la
bibliographie du Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) sur la
radicalisation et le terrorisme.

Nous avons réalisé notre échantillonnage en trois temps. Dans un premier
temps, afin de maximiser notre capacité à détecter des études se rapportant à
notre objet de recherche, nous avons retenu toutes celles qui satisfaisaient à
une requête composée de mots-clés particuliers (voir Table 1). Cela a permis de
identifier près de 400 études.

Dans un second temps, nous avons affiné cette sélection en écartant les
études ne présentant pas de réelle base empirique, ou celles qui ont été
conduites en dehors de l’Union européenne ou qui se limitaient strictement au
terrorisme. Lorsque plusieurs publications avaient trait au même matériel empi-
rique, seul le premier article publié fut conservé. Cet écrémage a considérable-
ment réduit le nombre de résultats à 25 documents (3).

Dans un troisième temps, nous avons consulté au cours du premier
semestre 2018 d’autres sources afin d’identifier des travaux non répertoriés
dans les trois sources précitées. Ceux-ci ont été identifiés grâce à la consulta-
tion des bibliographies d’articles ou d’ouvrages (non-)répertoriés lors de la
revue de la littérature systématique, ou via des newsletters de sites web spé-
cialisés ou encore via des alertes ‘Google scholar’. Cela a permis d’identifier 30
autres documents conformes aux critères de sélection précités. Au total ce sont
55 études (soit 43 articles et 12 rapports de recherche) qui ont été examinées
dans le cadre de cette recherche.

La section suivante propose une synthèse des résultats de ces études en ce
qu’ils éclairent notre questionnement sur les rapports entre radicalisation et jus-
tice. Dans un but de clarté et de concision, nous ne citons dans le texte que les
travaux qui semblent les plus pertinents à cet égard. La bibliographie renseigne

Table 1 - combinaison de mots-clés utilisée pour explorer
les sources bibliographiques



Revue internationale de criminologie et de police technique et scientifique     3/19     283

cependant l’ensemble des 55 documents sélectionnés, en les précédant d’un
astérisque (*).

Résultats

Au vu de l’hétérogénéité du matériel collecté et des questions posées en intro-
duction, nous proposons dans un souci de cohérence et d’intelligibilité d’orga-
niser la présentation des résultats sous trois ensembles complémentaires.

Un premier type d’études, peu nombreuses dans le matériel collecté, exa-
mine les rapports entre Justice et Radicalisation en privilégiant la dimension
cognitive. Ces études laissent entendre qu’une condition nécessaire (mais non
suffisante) pour qu’un individu ‘se radicalise’ est qu’il perçoive les autorités
publiques comme incapables de résoudre les conflits de manière juste et équi-
table (Jackson et al, 2013; Bradford, 2014). Au surplus, il semble que la per-
ception de légitimité ou au contraire d’illégitimité de l’action de l’État dans la
résolution des conflits ait également une incidence sur l’acceptation ou non de
l’utilisation de moyens violents en vue de la défense d’un changement social.
Ainsi, plus l’action de la police est perçue comme légitime, plus l’usage de la
violence à des fins privées est vue comme illégitime. Si le lien de confiance avec
la police est rompu, son action sera perçue a contrario comme injuste, et la vio-
lence en vue d’un changement social deviendra une alternative acceptable. Ces
constats peuvent concerner n’importe quel individu y compris celui qui n’a
jamais eu de contacts personnels avec la justice mais qui a observé l’action de
celle-ci et s’est forgé sur cette base une perception d’illégitimité. En conclusion,
la qualité des méthodes judiciaires et policières importe pour   conserver ou
(re)conquérir la paix sociale sur le long terme. Dans le même sens, Pauwels et
al (2012) souligne l’importance d’établir un lien de confiance entre les popula-
tions à risque et les autorités en vue d’une meilleure prévention de l’extrémis-
me violent.

Un deuxième ensemble d’études s’intéresse, quant à lui, davantage à la
dimension interrelationnelle en envisageant le processus de ‘radicalisation’ à
travers l’examen des interactions entre les individus et les autorités. Ces études
postulent qu’un tel processus repose sur une nécessaire opposition de l’indivi-
du (ou d’un groupe d’individus) au statu quo (institutionnel) (Bosi et della Porta,
2012; della Porta, 2018). Ainsi, les actes de protestation créent des frictions
entre contestataires et autorités, et la violence peut émerger en réaction à une
répression dure et indéterminée (Crettiez, 2011 a et b). L’individu évoluera, par
la suite, vers le conformisme ou au contraire le radicalisme selon les actions
concrètes que les autorités publiques déploieront en réponse à cette opposi-
tion.

Selon Guibet Lafaye (2017), la radicalité des individus procède d’un proces-
sus incrémental, d’une construction pas à pas, d’étapes successives qui s’ap-
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parentent à autant de petits choix successifs dont aucun n’apparaît significatif
en soi mais qui, in fine, par effets de seuils et de cliquets, rendent difficile tout
retour en arrière. L’expérience de la répression joue à cet égard un rôle non
négligeable dans la décision de l’engagement violent (Codaccioni, 2013; Guibet
Lafaye, 2017), et en particulier l’expérience de la torture (Crettiez, 2017).

Dans cette même ligne de recherche, plusieurs auteurs se sont penchés
plus spécifiquement sur la question de l’influence éventuelle d’un séjour en éta-
blissement pénitentiaire sur un processus de ‘radicalisation’ ou de ‘déradicali-
sation’, que ce soit en termes de développements de contacts, de compé-
tences ou de traumatismes (Veldhuis & Lindenberg, 2012; Khosrokhavar, 2013;
Silke & Veldhuis, 2017). Il semble communément admis qu’un séjour en prison
crée chez certains des vulnérabilités et les expose à des réseaux susceptibles
de faciliter l’engagement radical (McGilloway et al., 2015). Ainsi, il est constaté
qu’au sein de prisons surpeuplées, mal gérées et sans programme de réhabili-
tation spécifique, la présence de leaders radicaux charismatiques possède un
important potentiel d’influence (Silke & Veldhuis, 2017). En outre, l’isolement
éventuel de ces détenus dits radicalisés peut créer à un sentiment de discrimi-
nation et d’injustice susceptible de renforcer leur radicalité. Cependant, l’ab-
sence d’étude évaluative ne permet pas de déterminer s’il est préférable ou non
d’établir un système de cloisonnement entre les ‘radicalisés’ et les autres pri-
sonniers.

Les évaluations des programmes de réintégration dans la société, après une
détention, sont encore rares et leurs résultats mitigés. Nous pouvons toutefois
évoquer l’étude récente de Weggemans et de Graaf (2017, citée par
Hecker (2018) portant sur un petit échantillon d’anciens détenus dans une aile
d’une prison aux Pays-Bas (Vught) dédiée aux ’extrémistes’. Selon cette étude,
50 % des personnes ont maintenu leur idéologie radicale malgré le «traitement»
qu’elles ont reçu durant leur séjour en prison tandis que l’autre moitié a consi-
déré ce temps comme un avertissement. Tous gardent un souvenir douloureux
de leur séjour dans cette aile spécialisée. Chez certains, ce souvenir s’accom-
pagne d’une rancœur tenace pouvant se transformer en désir de vengeance.
Chez d’autres, au contraire, il s’accompagne de la volonté d’éviter de retourner
en prison. Les auteurs notent que les premiers mois après la sortie de prison
ont été difficiles pour les ex-détenus. Ces derniers n’avaient visiblement pas été
bien préparés à la remise en liberté. Avec le temps, les trajectoires des uns et
des autres ont divergé, sans que l’on puisse identifier précisément de variables
expliquant ces divergences. La moitié d’entre eux a réussi à reprendre une exis-
tence à peu près normale. L’autre moitié semble au contraire dériver: certains
vivent reclus et sombrent dans la dépression, d’autres ont choisi de quitter les
Pays-Bas tandis que l’un d’entre eux est parti en Syrie.

Last but not least, il semble que les effets des interventions de la police et
du système d’administration de la justice pénale, visant à réfréner ou empê-
cher les velléités extrémistes, varient en fonction des individus et de leur posi-
tion dans le groupement mais également en fonction du groupe considéré
(Mathaner, 2014; Weggemans et al., 2014; de Bie, 2016; Silke & Veldhuis,
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2017; Carter, 2017; Weggemans et al., 2017 cité par Hecker, 2018). Dans le
cercle fermé des militants radicaux, l’intervention des autorités renforcerait les
volontés d’opposition (par exemple par désir de vengeance) (Bakker 2006; de
Bie, 2016; della Porta, 2018), et les volontés d’agir (Mathaner, 2014) tandis
qu’elle diminuerait l’ampleur du soutien parmi les membres du milieu soute-
nant. Certains auteurs (Wisler, 1992; Bosi, 2012; de Bie, 2016) soulignent l’ef-
fet pervers de certaines interventions en ce sens qu’en interdisant les discours
et les lieux de discussion, le milieu s’adapte et devient plus clandestin (et donc
moins contrôlable). En outre le nombre de militants modérés diminue (par rési-
gnation) au fur et à mesure que la répression s’intensifie ce qui laisse les
membres radicaux sans contre-discours (i.e., sans contre-pouvoir) au sein du
groupe.

Enfin, selon une approche sociologique moins compréhensive, un dernier
ensemble d’études (Bakker, 2006; Mullins, 2009; Allan et al., 2015; Holman,
2015; Simcox, 2015; McGregor et al., 2015; Weenink, 2015; Bakker & de Bont,
2016; de Roy van Zuijdewijn & Bakker, 2016; Coolsaet, 2016b; Reinares et al.,
2017; Lyall, 2017; Roy, 2016 et 2017; Ljujic et al., 2017; Vidino et al. 2017; van
Leyenhorst et al., 2017; Litmanovitz et al., 2017; Liem et al., 2018; Hecker,
2018), examine les facteurs de risque de la radicalisation et aborde dans ce
cadre, à côté d’autres variables biographiques, l’impact de l’éventuel passé
délinquant (nombre d’antécédents judiciaires, milieu criminogène, périodes
d’incarcération, …). Les résultats de ces études sont très contrastés, en raison
notammentdes dispositifs méthodologiques et des échantillons privilégiés,
lesquels sont souvent spécifiques (‘terroristes’, combattants étrangers dits
‘foreign fighters’, personnes signalées à la police, …).

Cette thèse du passé délinquant comme facteur prédictif de la radicalisa-
tion est par ailleurs nuancée par des chercheurs en psychologie (McGregor et
al., 2015) pour lesquels l’incidence éventuelle proviendrait plutôt de penchants
comportementaux corrélés avec l’agression, le narcissisme, le caractère anti-
social et une faible estime de soi. Elle est aussi nuancée par certains socio-
logues qui constatent, à partir d’une sélection de dossiers de jeunes suivis en
France par la protection judiciaire de la jeunesse, que «les actes les plus
sérieux sont perpétrés par ceux que l’on attendait le moins (des jeunes issus
de familles stables et bons élèves) et non par les fractions les plus précarisées
des jeunesses populaires accoutumées à des univers de violence physique et
symbolique», a priori plus susceptibles d’être exposées au système d’admi-
nistration de la justice pénale (Bonelli & Carrié, 2018: 201).

De façon similaire, Bhui et al.(2016) estiment pour leur part que la trajectoi-
re des auteurs des attentats récents en Europe et en Amérique du Nord, ne
correspond généralement pas à celle de délinquants précoces (dont la délin-
quance est généralement liée à la rencontre de l’adversité à un très jeune âge).
Elle coïncide plutôt avec celle de délinquants tardifs qui ne mènent des actions
violentes qu’après avoir adopté une posture idéologique politique ou dévelop-
pé des griefs à l’égard du système.
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D’autres auteurs (Basra & Neumann, 2016; Reitano et al., 2017; a contrario,
Crettiez et al., 2017) soutiennent que les profils et les parcours (plus particuliè-
rement des djihadistes) auraient changé au cours du temps de telle sorte que
l’on pourrait, à l’heure actuelle, constater l’émergence, en Europe, d’un profil de
délinquants de petite envergure évoluant vers le terrorisme en raison notam-
ment d’un mouvement dans la structure des groupements, laquelle serait deve-
nue moins hiérarchisée et plus individuelle. Ainsi, selon certains auteurs, il y
aurait, en Europe, des preuves de l’existence d’un lien entre la petite criminali-
té et le terrorisme, d’après lequel les individus incarcérés ou en marge de la
société et de l’économie formelle seraient plus vulnérables à la ‘radicalisation’
(van San, 2015; Rekawek et al., 2017). Sur la base de cette hypothèse, une ligne
de recherche s’est développée, au niveau européen, pour investiguer spécifi-
quement la question d’éventuelles connexions entre d’une part, le domaine cri-
minel et d’autre part, le terrorisme (‘crime terror nexus’) (4).

Basra & Neumann (2016: 2) considèrent les convergences non pas entre
groupes mais au niveau des réseaux sociaux des individus, de leur environne-
ment ou de leur milieu. Selon eux, «les bandes de criminels et les groupes ter-
roristes sont recrutés dans des bassins sociologiquement similaires, créant des
synergies et des chevauchements (souvent involontaires)». Ils soutiennent que
cette connexion a quatre facettes: (1) elle se répercute sur les processus de
radicalisation parce que la participation à des activités terroristes peut être un
moyen de rédemption qui rend donc légitime la criminalité, (2) elle souligne le
rôle des prisons comme milieu de radicalisation et de rencontre entre criminels
et extrémistes, (3) elle met l’accent sur l’acquisition de compétences et d’ex-
périences susceptibles d’être utiles pour les terroristes, en particulier l’accès à
des armes, des faux documents et la familiarité avec la violence, (4) elle facilite
le financement du terrorisme, en particulier par la petite délinquance.

Dans cette même perspective, le cigarettier Philip Morris finance une
recherche From criminals to terrorists and back? qui fait polémique
(Kouwenhoven & Chorus, 2018). Le point de départ assumé de cette recherche
menée par le consortium Glob Sec. dans 11 pays européens (Autriche,
Belgique, Bulgarie, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas,
Espagne et Grande Bretagne) est le suivant: «Il est maintenant largement admis
que les terroristes qui opèrent en Europe ne sont plus avant tout des radicaux
mais des criminels qui se sont tournés vers la violence politique à un moment
donné de leur carrière criminelle ordinaire.» (Rekawek et al., 2017: 6) [notre tra-
duction] (5). Il est cependant, trop tôt, à l’heure actuelle, pour en tirer des ensei-
gnements tangibles. En effet, la collecte de données n’en est encore qu’à ses
balbutiements.

Discussion et conclusion

Malgré une littérature particulièrement abondante sur la thématique de la ‘radi-
calisation’, les études empiriques en sciences humaines et sociales qui exami-
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nent les rapports entre ce processus et le système d’administration de la justi-
ce pénale demeurent limitées en nombre et ne constituent pas un matériel
homogène (Borum, 2011).

Les études diffèrent les unes des autres au moins sur quatre aspects: (1) la
discipline d’appartenance des auteurs (sciences politiques, psychologiques,
sociologiques, criminologiques, etc.), (2) les sources de données mobilisées
(collectes via questionnaires ou entretiens, utilisations secondaires de données
de la justice, enquêtes de population, etc.), (3) la composition des échantillons
(sur la base d’une population générale ou restreinte à une appartenance parti-
culière, religieuse ou politique par exemple) et (4) selon la nature de l’objet
d’étude (un intérêt pour les causes de la radicalisation ou les effets des poli-
tiques publiques).

Il est important de garder à l’esprit que ces facteurs influencent les conclu-
sions qui sont tirées de ces études. Les études empiriques reposant sur des
interviews de personnes considérées comme radicalisées sont rares (seules 8
sur 55). L’information est riche, mais peut être sujette aux illusions biogra-
phiques décrites par Bourdieu (1986), propres aux récits de vie selon lesquelles
les interviewés sont amenés à choisir des événements de leur parcours pour
donner une cohérence à leur histoire (Guibet Lafaye, 2017).

D’un autre côté, le recours à des sources de seconde main n’est pas sans
poser problème (Schuurman, 2018). L’information judiciaire y est rarement dis-
ponible et, lorsqu’elle l’est, elle demeure incertaine et incomplète (6). Quant aux
données officielles, elles sont davantage exhaustives et fiables mais concer-
nent bien souvent un échantillon d’individus limité et spécifique.

Les résultats synthétisés dans le présent article ont été organisés selon trois
grands ensembles, distincts mais complémentaires. Le premier ensemble ras-
semble les études constatant que la perception d’iniquité de la part des autori-
tés publiques dans les processus de résolution des conflits est une condition
nécessaire (mais non suffisante) d’un processus de radicalisation. Le second
postule que la radicalisation est un processus interactionnel et évolutif qui sup-
pose une opposition et une confrontation à l’Autorité publique. Enfin, le troisiè-
me et dernier ensemble entend examiner si les antécédents judiciaires consti-
tuent un facteur de risque de la radicalisation. Dans ce dernier ensemble, un
sous-ensemble entend montrer que les interconnections entre criminalité et ter-
rorisme (un ‘crime-terror nexus’) nourrit la radicalisation.

Ces résultats permettent d’apporter certains éléments de réponse aux diffé-
rentes questions posées en introduction. Nous les reprenons brièvement.

En l’absence d’études conduites à partir d’échantillons représentatifs et
dans l’état actuel des connaissances, il n’est pas possible de soutenir que les
personnes se déclarant extrémistes ou signalées comme telles, ont, de maniè-
re générale, des antécédents judiciaires, que ce soit préalablement ou durant
leur processus de ‘radicalisation’ ni, a fortiori, que ceux-ci y jouent un rôle d’ad-
juvant. Par contre, il semblerait d’une part que la confiance envers les services
de police et ceux de l’administration de la justice, la promotion d’une attitude
policière et judiciaire de qualité et la perception de leur équité dans la résolu-



288 3/19     Revue internationale de criminologie et de police technique et scientifique

tion des conflits tendent à réfréner les propensions extrémistes; et, d’autre part,
que les injustices perçues ainsi que des épisodes de confrontation avec les
autorités, perçues comme injustes, peuvent avoir une incidence sur un enga-
gement vers la radicalisation violente. L’expérience de la répression semble
jouer un rôle non négligeable dans la décision de l’engagement violent, et en
particulier l’expérience de la torture. Certaines études laissent entendre que les
conditions de détention peut mener à un sentiment de discrimination et d’in-
justice susceptible de renforcer la radicalité. L’absence d’étude évaluative des
dispositifs de prévention et de répression à l’égard des personnes qualifiées de
‘radicalisées’, ne permet pas encore de savoir dans quelle(s) mesure(s) cela
affecte leur engagement. Il semble actuellement que les effets de ces interven-
tions varient en fonction des individus mais également en fonction du groupe
considéré.

Bien entendu, cette revue de la littérature comporte certaines limites. D’une
part, elle ne rend pas compte de l’ensemble de la production scientifique en la
matière puisque l’étude fut limitée à trois corpus de données (WoS, PoT et
CNRS) ayant chacun leurs propres conditions de référencement. D’autre part,
elle est tributaire de la syntaxe et des critères de sélection utilisés. Par exemple,
à cet égard, une critique pourrait survenir à propos de l’usage du terme ‘empi-
ric’ auquel aurait pu être préféré le terme plus commun de ‘data’, lequel expo-
se cependant à un risque de surabondance de références. Dans le même sens,
le non usage du terme ‘(in)justice’ a sans doute permis d’éviter les nombreux
articles traitant de l’incidence des griefs et du sentiment d’injustice sur la radi-
calisation.
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Notes
1 Cet article constitue une version abrégée d’un rapport rendant compte in extenso des résultats
de la revue de littérature réalisée par l’équipe de recherche sur les rapports entre Justice et
Radicalisation, lequel est accessible sur le site de l’INCC, https://incc.fgov.be/.

2 Le choix d’exclure les livres limite notre échantillon au sens où ceux-ci constituent indéniable-
ment une part importante des connaissances scientifiques. Cependant, les articles publiés dans
des revues scientifiques représentent la plus grande partie de la production scientifique dans le
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domaine des sciences sociales et humaines lorsqu’il s’agit de valoriser des résultats de
recherche.

3 Une telle réduction peut paraître a priori surprenante. Toutefois, sur la thématique connexe du
terrorisme, une revue de la littérature a par exemple montré que seulement 3% des 6041 articles
examinés qui furent publiés entre 1971 et 2003 reposaient sur une base empirique (Lum et al.,
2006). Ce constat a par ailleurs été confirmé dans une étude récente (Silke, 2017).

4 Les recherches sur le crime-terror nexus ne sont en soi pas neuves, tout au plus récentes. Selon
Basra & Neumann (2016), elles peuvent être distinguées selon qu’elles abordent la question sous
la forme (1) des liens institutionnels entre le crime organisé et le terrorisme (Makarenko, 2004), (2)
des similarités organisationnelles entre les gangs de rue et les groupements terroristes (Paoli,
2002; Mullins, 2009; Decker & Pyrooz, 2015) et (3) des convergences sociales observées au
niveau des réseaux, des environnements, des milieux des personnes engagées dans un parcours
criminel ou terroriste (Basra & Neumann, 2016). Au regard de notre objet, seule cette troisième
dimension est envisagée ici.

5 Pour chaque pays, une équipe de chercheurs locaux est chargée de récolter des données rela-
tives à la «carrière criminelle» des individus arrêtés en 2015 et condamnés pour terrorisme avant
le 31 décembre 2018. Périodiquement, des résultats de cette recherche sont publiés (Voir sous
https://www.globsec.org/projects/criminals-terrorists-back/).

6 Par exemple, si le protocole de la recherche CLAT (Countering Lone Actor Terrorist,
https://rusi.org/projects/lone-actor-terrorism) incluait la récolte d’informations relatives aux anté-
cédents judiciaires, cet objectif a cependant été abandonné en raison de la non-disponibilité
et/ou de la non fiabilité de l’information récoltée sur la base de sources ouvertes.




